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LETTRE DATÉE DU 28 FÉVRIER 1994, ADRESSÉE AU SECRETAIRE GENERAL PAR
LE REPRESENTANT PERMANENT DU TADJIKISTAN AUPRES DE L’ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration du
Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan concernant la
situation à la frontière tadjiko-afghane, remise le 22 février 1994 au Consul
par intérim de l’État islamique d’Afghanistan à Douchanbé, M. Nouahmad Massoud,
par le Vice-Ministre des affaires étrangères de la République du Tadjikistan,
M. T. Mardonov.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) L. KAYUMOV
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Annexe

Déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République du
Tadjikistan, en date du 22 février 1994, concernant la situation à

la frontière tadjiko-afghane

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan
présente ses compliments au Consulat de l’État islamique d’Afghanistan à
Douchané et il est autorisé à faire part de sa profonde préoccupation devant les
nouvelles tentatives d’aggravation de la situation sur la frontière
tadjiko-afghane. Des groupes armés d’opposition qui se sont réfugiés sur le
territoire de l’État islamique d’Afghanistan continuent à violer la frontière et
dirigent des tirs d’artillerie et d’infanterie sur les emplacements des
postes-frontière et sur les zones où patrouillent les détachements de
gardes-frontière, en territoire de la République du Tadjikistan. I l y a déjà eu
plus de 20 de ces tirs au début de l’année, jusqu’au 20 février. Dans la nuit
du 19 au 20 février 1994, notamment, la garnison du poste-frontière du Piandj,
qui se trouve à Sredny Piandj, a essuyé des tirs de roquette provenant d’une
zone qui est sous le contrôle de la 55e division d’infanterie, placée sous le
commandement du général Kori Kabir. A la suite de cette attaque, un soldat
russe servant à l’étranger est mort des suites de ses blessures et le bâtiment
du poste-frontière a été en partie détruit.

Le 21 février 1994, des tirs de roquette ont été dirigés du territoire du
district de Chakhribouzourg, dans la province de Badakhtchan de l’État islamique
d’Afghanistan, sur les agglomérations suivantes du district de Chourobod de la
République du Tadjikistan : Parvar, Sarigor, Saritchachma et Anjirobi Bolo. En
même temps, un groupe armé, composé de citoyens afghans sous le commandement du
commandant afghan Kori Hamidullo et de combattants du Mouvement pour la
renaissance islamique du Tadjikistan (sous le commandement du mollah
Abdourahim), est passé, avec des intentions hostiles, du territoire du l’État
islamique d’Afghanistan en territoire de la République du Tadjikistan dans le
secteur du douzième poste-frontière du détachement de gardes frontière de
Moscou.

Le 21 février 1994 à 10 h 45 heure locale, des affrontements ont commencé
entre cette bande d’instrus et le personnel des gardes frontière de la
Fédération de Russie aidé par des divisions spéciales du Ministère de la défense
de la République du Tadjikistan.

Le Gouvernement de la République du Tadjikistan considère ces actions comme
des provocations délibérées, qui visent à saper le processus de normalisation en
République du Tadjikistan et à la frontière tadjiko-afghane.

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan
dispose d’informations fiables selon lesquelles des groupes d’opposants armés
appartenant au Mouvement pour la renaissance islamique du Tadjikistan qui se
trouvent sur le territoire de l’État islamique d’Afghanistan ont préparé une
série d’actions hostiles contre le territoire et la population pacifique du
Tadjikistan (districts de Chartouz, Koumsanguir, Piandj et Chourabad).
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La présence et les activités en territoire afghan de ces forces qui
déstabilisent la situation dans les secteurs frontaliers du Tadjikistan sont une
preuve de l’ingérence de l’État islamique d’Afghanistan dans les affaires
intérieures de la République du Tadjikistan. Tout ceci constitue une violation
de l’accord de frontière entre la République du Tadjikistan et l’État islamique
d’Afghanistan ainsi que des articles 2 et 3 du Traité sur l’amitié, la
coopération et le bon voisinage entre la République du Tadjikistan et l’État
islamique d’Afghanistan.

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Tadjikistan exige
que la partie afghane prenne des mesures concrètes et efficaces pour faire
cesser les actes de provocation illégaux commis à la frontière par l’opposition
armée tadjike et par des formations militaires afghanes et il déclare qu’il se
réserve le droit de prendre des mesures fermes et énergiques pour faire cesser
ces provocations, jusques et y compris la destruction de la puissance de feu des
combattants en territoire afghan.
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